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COMITÉ DE PILOTAGE CONTRAT TERRITORIAL LIGNON DU VELAY

LES ESPÈCES PATRIMONIALES DU BASSIN VERSANT 

 Lundi 7 février s’est tenu le comité de pilotage du Contrat Territorial Lignon du Velay (CTLV)  dans la salle 
polyvalente de la commune de Raucoules. 

 Ce fut l’occasion de faire un bilan des actions de la première année de mise en œuvre de ce programme 
d’actions et de présenter les grands projets de l’année 2022 en termes d’animation agricole, de travaux et de 
communication/qualité des eaux. 
 Trois thématiques centrales du contrat ont 
pu être abordées : la ripisylve et ses enjeux avec une 
présentation du 1er chantier du CTLV : le ruisseau 
du Prat, les zones humides et la présentation de la 
cellule d’assistance technique portée par le CEN 
Auvergne et enfin les haies et les actions engagées 
sur cette thématique. 
 Une quarantaine de personne étaient pré-
sentes à cette réunion dont 23 élus du territoire, 
merci à tous les participants ! 
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L’ombre commun (Thymallus thymallus) (données de la FDPPMA43) :
 Le bassin versant Lignon du Velay était historiquement peuplé par 
l’Ombre commun, cependant aucune donnée récente (< 10 ans) n’atteste de 
la présence de l’espèce sur le bassin versant. 

Différents repeuplements ont été conduits :
• sur le tronçon aval du Lignon jusqu’au début des années 2000 : des cap-

tures par les pêcheurs étaient régulièrement signalées (Pont de Lignon 
2 à La Chapelette)

• sur lignon amont une tentative de réintroduction de l’ombre a eu lieu entre 1986 et 1988 en aval du bourg de 
Tence sans succès. Des repeuplements ont été conduits en amont de Tence entre 2001 et 2004. 

• au niveau de la levée Morin entre le milieu des années 1990 et début des années 2000 pour valoriser la 
pêche de cette espèce. Des captures d’ombrets étaient régulièrement signalées jusqu’en 2010.

 Les données les plus récentes datent de 2017, un ombre adulte aurait été observé à l’aquascope (S. 
Lecki. SICALA.43) en amont du lieu-dit « le bateau » (commune de Chenereilles).

L’écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) :
 Concernant le bassin versant Lignon du Velay, les données sur la présence 
de l’écrevisse à pattes blanches sont regroupées dans le diagnostic du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Lignon du Velay de 2016. 

 Des inventaires attestent de la présence de cette espèce sur les affluents 
du Lignon et de la Dunière mais certaines de ces données datent de 1992. 
De plus, des prospections plus récentes (réalisées par T. Dupperay) en tête 
de bassin versant ont montré la présence de l’écrevisse de Californie /écre-

visse signal (espèce invasive porteuse de la peste de l’écrevisse). Enfin, nous ne possédons pas de données sur 
certains cours d’eau ou dans certains secteurs plutôt préservés qui pourraient abriter des écrevisses à pieds 
blancs (secteur de Saint-Julien, Clavarine, Dunerette).

Source : FDPPMA de l’Allier
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 En ce début d’année 2022, l’équipe rivière est intervenue sur la commune de Riotord, communauté de 
communes du Pays de Montfaucon afin de restaurer la ri-
pisylve (végétation de bords de cours d’eau). 

 Ces travaux ont duré 4 semaines et ont nécessité 
l’intervention du broyeur. 20m3 de bois ont été retirés le long 
des berges du Merdary et de la Dunerette. Certains endroits 
ont nécessité du génie végétal afin de stabiliser les berges et 
replanter de la ripisylve. 

 Au total 4100 ml (environ 1000 m dans la traversée du 
bourg de Riotord, 1600m en aval du bourg et 1500 sur le Mer-
dary) de berges sont concernées par ces travaux d’entretien.

CHANTIER DE RESTAURATION DE LA RIPISYLVE

1ÈRE CHRONIQUE SUR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
 Au cours de cette année, nous vous proposerons une rubrique spéciale autour du changement clima-
tique. Dans chaque newsletter nous réserverons un encart spécial pour aborder une définition, un éclairage sur 
les termes utilisés par les experts pour aborder le changement climatique.

 Nous allons tout simplement commencer par le climat.
Le climat fait référence « au temps moyen » qui règne sur un région donnée. Il s’agit plus précisément d’une 
description statistique du temps en termes de moyennes mais 
aussi de variabilité de certaines grandeurs (températures, précipita-
tions, ensoleillement, humidité de l’air, vitesse des vents, etc.). Elles 
sont décrites sur de longues période d’au minimum 30 ans. 

 Le Climat résulte de l’interaction des trois principaux réser-
voirs : l’océan, l’atmosphère et les surfaces continentales y compris 
les calottes polaires (échanges permanents d’eau et d’énergie).      
                         

 
 A ne pas confondre avec la météorologie, qui consiste à décrire, analyser, prévoir, le temps sur quelques 
jours, jusqu’à 12 jours maximum. Car la météo décrit un état de l’atmosphère à un moment donné, connu à par-
tir d’observations ou modélisé numériquement, mais dont la moindre erreur peut être très rapidement amplifiée 
(effet papillon).

Source : Météo France, ENM (Ecole Nationale de Météorologie)

 L’amélioration des connaissances sur les espèces patrimoniales : l’ombre commun et l’écrevisse à pattes 
blanches fait partie des actions du Contrat Territorial Lignon du Velay, en réponse aux recommandations du SAGE.  
Des analyses d’ADN environnemental (ADNe) seront réalisées en 2022 sur le Lignon afin de déterminer si l’es-
pèce est toujours présente et ainsi engager une réflexion sur des actions futures. Concernant l’écrevisse à pattes 
blanches, quelques prospections nocturnes seront menées cet été pour compléter les données historiques et 
envisager des actions complémentaires l’année suivante. 


